
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Michna 11 - Chapitre 9

שְׂכִיר יוֹם גּוֹבֶה כָל הַלַּיְלָה,
וּשְׂכִיר לַיְלָה גוֹבֶה כָל הַיּוֹם,

וּשְׂכִיר שָׁעוֹת גּוֹבֶה כָל הַלַּיְלָה וְכָל הַיּוֹם.
שְׂכִיר שַׁבָּת, שְׂכִיר חֹדֶשׁ, שְׂכִיר שָׁנָה, שְׂכִיר שָׁבוּעַ,

יָצָא בַיּוֹם,
גּוֹבֶה כָל הַיּוֹם,

יָצָא בַלַּיְלָה,
גּוֹבֶה כָל הַלַּיְלָה וְכָל הַיּוֹם.

Celui qui a loué pour la journée peut percevoir [le salaire] toute la nuit. Celui qui a été loué pour la peut percevoir
[le salaire] toute la journée. Celui qui a été loué pour quelques heures peut percevoir [le salaire] toute la journée et
toute la nuit. Celui qui a été loué pour une semaine, un mois, une année ou un septénaire d’années, s’il achève [le
travail] pendant la journée, il peut percevoir [le salaire] toute la journée ; s’il achève [le travail] pendant la nuit et
toute la journée.
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